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Question écrite n° 99352

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le financement de
la sécurité sociale. Dans son dernier rapport sur l'application des lois de financement de la sécurité sociale, la
Cour des comptes préconise une nouvelle fois d'instaurer des dispositifs plus complets de suivi et de régulation
infra annuels des dépenses de soins de ville, en examinant à ce titre l'éventualité d'affecter à une réserve
prudentielle tout ou partie du supplément de dépenses induit par les augmentations tarifaires en cas de non-
respect de l'objectif prévisionnel de dépenses. Il lui demande les intentions du Gouvernement sur ce point.

Texte de la réponse

La Cour des comptes publie, chaque année depuis 1996, un rapport sur l'application des lois de financement de
la sécurité sociale. Prévu par les dispositions combinées des articles LO.132-3 du code des juridictions
financières et LO.111-3 alinéa VIII du code de la sécurité sociale, ce rapport est transmis au Parlement et au
Gouvernement afin d'accompagner le projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) pour l'année
suivante que le Gouvernement dépose, au plus tard mi-octobre sur le bureau de l'Assemblée nationale et du
Sénat. Comme le rapport annuel de certification des comptes du régime général de la sécurité sociale, il est
présenté par la Cour dans le cadre de sa mission constitutionnelle d'assistance au Parlement et au
Gouvernement pour le contrôle de l'application des lois de financement de la sécurité sociale (article 47-2 de la
Constitution). Comme il se doit dans le cadre de la procédure relative à l'élaboration des rapports de la Cour des
comptes, le Gouvernement a déjà pu répondre aux éléments exposés par la Cour. La réponse commune du
ministre des finances et des comptes publics, de la ministre des affaires sociales et de la santé et du secrétaire
d'Etat chargé du budget est ainsi publiée avec le rapport. Au-delà, le rapport de la Cour des comptes contribue
au débat dans le cadre de l'examen du PLFSS par le Parlement et l'ensemble de son contenu est naturellement
examiné avec attention par les ministères concernés.
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